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2020 DAC 204 Subventions (320.000 euros) conventions avec la Fondation de la Cité Internationale des 

Arts, la SCIC Le 100 – établissement culturel solidaire,  l’Institut des Cultures d’Islam et Glassbox. 

 

 

Mme Carine ROLLAND, rapporteure. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 22 septembre 2020 par lequel Madame la Maire de Paris propose 

l'attribution de subventions d’équipement à la Fondation de la Cité Internationale des Arts, à la SCIC le 

100, établissement culturel solidaire, à l’association Institut des Cultures d’Islam et à l’association Glass-

box et lui demande l’autorisation de signer quatre conventions relatives à l’attribution de subventions 

d’équipement ; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Carine ROLLAND au nom de la 2e Commission ; 

 

Délibère :  

 

Article 1 : Une subvention d’équipement de 260.000 euros est attribuée à la Fondation de la Cité Interna-

tionale des Arts, 18 rue de l’Hôtel de Ville 75004 Paris. 20429 ; 2020_06456. 

 

Article 2 : Une subvention d’équipement de 30.000 euros est attribuée à la SCIC Le 100 – établissement 

culturel solidaire, 100 rue de Charenton 75012 Paris. 181247 ; 2020_05553. 

 

Article 3 : Une subvention d’équipement de 20.000 euros est attribuée à l'association Institut des Cultures 

d’Islam, 19 rue Léon 75018 Paris. 20149 ; 2020_08055. 

 

Article 4 : Une subvention d’équipement de 10.000 euros est attribuée à l’association Glassbox, 4 rue 

Moret 75011 Paris. 20924 ; 2020_04623. 

 

Article 5 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer les conventions relatives aux attributions de 

subventions d’investissement dont les textes sont joints en annexe à la présente délibération.  

 

 



 

Article 6 : La dépense correspondante, soit 320.000 euros, sera imputée sur le budget d’investissement 

2020 de la Ville de Paris, ou des exercices suivants.  

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


